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Article 14.

1. Tout Etat contractant peut, au moment du dépôt de son
instrument de ratification ou d'adhésion ainsi qu'à tout moment
ultérieur, déclarer qu'il assume lui-même les obligations qui
incombent, aux termes de la présente Convention, à toute
personne tenue de contribuer au Fonds, en vertu de l'article 10.
paragraphe 1, pour les hydrocarbures qu'elle a reçus sur le
territoire de cet Etat. Une telle déclaration est faite par écrit
et doit préciser les obligations qui sont assumées.

2. Si la déclaration visée au paragraphe 1 est faite avant
l'entrée en vigueur de la présente Convention conformément à
l'article 40, elle est adressée au Secrétaire général de l'Organi-
sation qui la communique à l'Administrateur après l'entrée en
vigueur de la Convention.

3. Toute déclaration faite, conformément au paragraphe 1,
après l'entrée en vigueur de la présente Convention est adressée
à l'Administrateur.

4. Tout Etat qui a fait la déclaration visée par les dispo-
sitions du présent article peut la retirer sous réserve d'adresser
une notification écrite à l'Adriinistrateur. La notification prend
effet trois mois après sa date de réception.

5. Tout Etat lié par une déclaration faite conformément au
présent article est tenu, dans toute procédure judiciaire intentée
devant un tribunal compétent et relative au respect de l'obli-
gation définie dans cette déclaration, de renoncer à l'immumté
de juridiction qu'il aurait pu invoquer.

Article 15.

1. Chaque Etat contractant s'assure que toute personne qui
reçoit, sur son territoire, des hydrocarbures donnant lieu à

contribution en quantités telles qu'elle est tenue de contribuer
au Fonds figure sur une liste établie et tenue à jour par l'Admi-

nistrateur conformément aux dispositions suivantes.

2. Aux fins prévues au paragraphe 1, tout Etat contractant

communique par écrit à l'Administrateur, à une date qui sera fixée

dans le règlement intérieur, le nom et l'adresse de toute per-

sonne qui est tenue, en ce qui concerne cet Etat, de contribuer au

Fonds conformément à l'article 10, ainsi que des indications
sur les quantités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution

qui ont été reçues par cette personne au cours de l'année civile

précédente.
3. La liste fait foi jusqu'à preuve contraire pour établir

quelles sont, à un moment donné, les personnes tenues, en

vertu de l'article 10, paragraphe 1, de contribuer au Fonds et

pour déterminer, s'il y a lieu, les quantités d'hydrocarbures sur

la base desquelles est fixé le montant de la contribution de

chacune de ces personnes.


